
L’aide est délivrée en deux versements :  

 50 % sous forme d’avance lors de la signature de la  - 

convention entre l’agence régionale de santé (ARS) et le 

porteur de projet, 

 50 % à la fin du projet. - 

Conditionné à l’ atteinte des cibles d’usage  à la fin du projet. 



 

 

 


